
ORGANISATION MONDIALE G/TBT/Notif.97.638

7 octobre 1997

DU COMMERCE
(97-4268)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'intérieur
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné: Point
national d'information

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Equipement pour la personnalisation des documents de voyage néerlandais (imprimantes
pour passeports + ruban encreur d'imprimante, équipement de lecture optique, machines
à plastifier et crayons pour passeport)

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Projet de Règlement du Secrétaire
d'Etat à l'intérieur du ... 1997 relatif à la fourniture de documents de voyage par les
maires (Règlement de 1995 sur la préparation des passeports aux Pays-Bas), y compris:
- Appendice 1: document du ... 1997 concernant les spécifications applicables aux

imprimantes (RDB97/U613-RD);
- Appendice 2: circulaire du ... 1997 concernant les imprimantes, à l'intention des

autorités délivrant des passeports (RDB97/U614-RD).

6. Teneur: En vertu des articles 2.3 et 59 de la Loi sur les passeports, il peut être établi des
règles concernant la préparation des documents de voyage. Trois textes (PUN, PUB et
PUKMAR) ont été élaborés, en fonction de l'organisme qui délivre le document. Ces
textes, qui présentent de nombreuses similarités entre eux, sont notifiés en même temps.

Le Règlement de 1995 sur la préparation des passeports aux Pays-Bas (PUN) porte sur les
documents délivrés par les mairies. Selon le gouvernement néerlandais, le PUN renferme
probablement des règlements techniques au sens de l'Accord de l'OMC sur les obstacles
techniques au commerce (Marrakech, 15 avril 1994). Un résumé indicatif des règlements
techniques subsistants est donné ci-après:
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- L'imprimante des documents doit respecter les spécifications du Ministre de
l'intérieur (PUN, article 38.2). Ces spécifications portent sur le résultat d'impression
et figurent dans le projet de document RDB97/U613-RD (appendice 1). La
procédure pour l'agrément d'autres imprimantes est décrite dans le projet de
circulaire RDB97/U614-RD (appendice 2).

- La bande lisible par machine est balayée par un équipement de lecture optique et doit
être agréée à cette fin par le Ministre de l'intérieur (PUN, article 39.5).

- Le document de voyage est plastifié (PUN, article 38.4).
- Si des données doivent être inscrites sur le document de voyage et qu'on ne dispose

pas d'une installation d'impression, ces données sont inscrites à l'aide d'un stylo pour
passeport qui doit être commandé par une institution nommée par le Ministre de
l'intérieur (PUN, articles 38.2 et 88.1).

- Les rubans encreurs pour imprimantes de documents peuvent être commandés par une
institution nommée par le Ministre de l'intérieur (PUN, article 88.1).

7. Objectif et justification: Si le PUN implique des restrictions quantitatives à l'importation
ou des mesures d'effet similaire, celles-ci sont justifiées pour des raisons liées à la
protection de la sécurité publique et de la sécurité nationale. Les règles du PUN sont
nécessaires pour garantir la validité du contenu des documents de voyage, l'uniformité des
procédés techniques mis en oeuvre pour les préparer et leur degré de protection maximal
contre la contrefaçon ou la falsification. De plus, la bande lisible par machine appliquée
sur les documents doit être compatible avec l'équipement de lecture optique utilisé aux
contrôles à la frontière dans le monde entier, ce qui présuppose que l'équipement employé
pour la personnalisation des documents de voyage respecte des spécifications précises
compatibles avec les spécifications applicables aux documents eux-mêmes, faute de quoi
les documents risquent de ne pas être acceptés, comme documents de voyage ou comme
pièces d'identité, aux Pays-Bas ou à l'étranger.

8. Documents pertinents: Les articles 2.3 et 59 de la Loi sur les passeports portent sur
l'évaluation.

9. Date projetée pour l'adoption: 20 novembre 1997
Date projetée pour l'entrée en vigueur: 21 novembre 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 19 novembre 1997

Les Pays-Bas procéderont à la mise en oeuvre de la mesure envisagée après 45 jours si,
entre-temps, aucune observation ni aucune demande de prorogation du délai n'a été
présentée par d'autres Membres.

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




